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29 - QUARTIER DES HORIZONS – PROTOCOLES D’ACCORD FONCIER
TRIPARTITES

Le quartier « Les Fourches – Charcot-Spanel » est un des trois quartiers prioritaires de l’agglomération du
Cotentin. Il est situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin ; il a été retenu en 2015 dans le cadre
du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain.

Dans  le  cadre  du  protocole  de  préfiguration  signé  en  avril  2016  avec  l’Agence  Nationale  pour  le
Renouvellement Urbain et les partenaires, la définition du projet urbain a fait  l’objet d’une étude de
programmation  urbaine  menée  entre  2017  et  2019,  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la  communauté
d’agglomération du Cotentin. 

Pour mémoire, le projet urbain vise notamment à :

• renforcer l’attractivité résidentielle du quartier,

• ouvrir  le  quartier  sur  les  centres  historiques  de  Cherbourg-Octeville  et  d’Equeurdreville-
Hainneville,

• créer des espaces publics qualitatifs et des cheminements piétons pour améliorer la circulation à
l’intérieur du quartier,

• renforcer  les  synergies  avec  les  grands  équipements  qui  l’entourent  (parc  René  Le  Bas,
équipements scolaires et sportifs…), 

• valoriser le patrimoine végétal et le lien avec les Vallons.

Le projet urbain amène à une recomposition globale et progressive du foncier, en cohérence avec la
nouvelle délimitation des espaces publics, des lots constructibles et des projets de résidentialisation.

Cette nouvelle domanialité, en cohérence avec les usages futurs, doit également permettre d’améliorer la
gestion urbaine et de favoriser l’appropriation et la pérennisation des différents espaces par les usagers
et les gestionnaires.

Afin de définir les différentes étapes conduisant au remembrement foncier, les conditions dans lesquelles
ces étapes s’effectueront et de préciser les modalités de cession,  il  a été convenu de recourir à la
rédaction de protocoles d’accord foncier tripartites entre la communauté d’agglomération du Cotentin, la
Ville de  Cherbourg-en-Cotentin  et  les  trois  bailleurs  sociaux  concernés :  la  SA  d’HLM  Les  Cités
Cherbourgeoises, la SA d’HLM du Cotentin et Presqu’île Habitat (un protocole par bailleur social  ; cf.
annexes).

Toutefois, les mutations foncières détaillées dans les protocoles d’accord joints au présent exposé devront
faire l’objet d’une soumission à l’approbation du conseil municipal dans un second temps.

La SA d’HLM du Cotentin, Presqu’île Habitat et la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises ont approuvé le
protocole  les  concernant  par  délibérations  de  leurs  conseils  d’administration,  respectivement  les  15
février 2024, 18 mars 2024 et 17 octobre 2024.

La communauté d’agglomération du Cotentin devra ensuite valider également ces protocoles d’accord
foncier par décision de son Président.



Par ailleurs, il est demandé au conseil municipal d’approuver le dépôt par la commune de deux demandes
de permis d’aménager distinctes et en deux phases pour l’aménagement des espaces publics du quartier
Les Fourches-Charcot-Spanel, et plus précisément sur des emprises foncières privées dont la collectivité
devra faire l’acquisition en parallèle.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les protocoles d’accord foncier tripartites liés aux mutations nécessaires dans le cadre
du projet de renouvellement urbain du quartier des Horizons ;

• autoriser  Monsieur le Maire, ou son représentant  dûment habilité, à signer lesdits protocoles
d’accord foncier ;

•  autoriser Monsieur le Maire à déposer deux demandes de permis d’aménager distinctes relatives
à l’aménagement des espaces  publics du Quartier  des  Horizons,  portant  notamment sur  des
emprises foncières privées.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h27 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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